
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
COMMENT ? 

 Vos déchets verts seront broyés par des agents de FloRIOM SPL qui vous remettront 

du broyat pour votre jardin ou vos plantations, en fonction des quantités disponibles. 

 

QUELS DÉCHETS VERTS PEUVENT ÊTRE BROYÉS ? 

 Uniquement les tailles de haies et les branchages. 

 

À QUOI SERVIRA LE BROYAT ? 

 Le paillage au pied de vos plantations vous permet de réduire l’arrosage, de limiter les mauvaises 

herbes et d’éviter l’usage d’herbicides. Ainsi, la vie du sol est favorisée. 

 A mélanger à votre compost, pour permettre une aération permanente du tas. 
  
 
 
 

Soultz Déchèterie de Soultz, rue Reinbold 

Vendredi 23 septembre 

Samedi 15 octobre 

Samedi 19 novembre 

Buhl Déchèterie de Buhl 

Samedi 24 septembre 

Samedi 22 octobre 

Samedi 26 novembre 

Guebwiller Parking du cimetière, route de Colmar 
Vendredi 30 septembre 

Samedi 1er octobre 

Lautenbach Rue de Colmar, à côté des conteneurs à verre Vendredi 7 octobre 

Bergholtz Atelier communal de Bergholtz Samedi 8 octobre 

Issenheim Parking du stade de foot, rue de Guebwiller 
Vendredi 14 octobre 

Vendredi 18 novembre 

Jungholtz Salle polyvalente , rue Latscha Vendredi 21 octobre 

Merxheim Parking du cimetière Vendredi 28 octobre 

Soultzmatt-Wintzfelden Ancienne déchèterie, rue d’Osenbach à Soultzmatt Samedi 29 octobre 

Orschwihr 
Plateforme dans le prolongement de la rue de 
l’Automne (direction Bollenberg) 

Vendredi 4 novembre 

Raedersheim Parking de la mairie Samedi 5 novembre 

Rimbach Entrée du village Samedi 12 novembre 

Hartmannswiller Allmend , ancien terrain de foot Vendredi 25 novembre 

Linthal 
Route du Markstein, derrière le hangar communal, 
près du Point bleu 

Vendredi 2 décembre 

 

LE BROYAGE DE DÉCHETS VERTS 

Comme les années précédentes, la Communauté de Communes propose de 

broyer vos déchets verts, à partir du 23 septembre 2016. 

 

Un broyeur sera installé de 9 h à 17 h, en continu, dans les communes. 

Selon le planning, vous pouvez déposer vos tailles de haies et branchages et 

récupérer du broyat, si vous le souhaitez. 

 
 

Pas de gazon 

ni de feuilles 

En continu de 
9 h à 17h h 

Présentation 

obligatoire 

du badge !  


